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1628 Juli 8 . , Paris A
SCHREIBEN VON [BARTHELEMY] ROLLAND AN [ALT] AMMANN[UND DERZEI¬

TIGEN STADT- UND AMTSRAT KONRAD III . ] ZURLAUBEN, "CHE¬
VALIER DE L' ORDRE DU ROY [LUDWIGS XIII . ] ET CAPPITAINE
D' UNE COMPAGNIE AU REGIMENT DE SES GARDES SUISSES ",
ZUG

ô·
"Jl y a six Jours que Je reçeûs vostre lettre du 20 . du passé , et celle du

12 . dudict me vient tout présentement d ' estre rendue par M. Bonnet.

J ' ay esté bien ayse d ' avoyr appriz par l ’une et par l ’autre que vous ayêz re-
2? 1

ceu du S . Bourgaudet [ =Soldat Hans B u r k a r d ] ce que Je luy avoys bail¬

lé pour vous rendre . Mais Je suis fasché qu ' il n ’aye esté plus secret , si

parrny les ducatz Jl s ’est trouvé quelques escus estrangers Jl les y a peut-

estre . . . [mis ] Vous asseurant que Je ne luy en ay point baillé , la vérité
2

est qu ’il y avoyt quatre ou cinq croisettes Mais on les passa Jcy a . . . [ ?]

corme les autres et en trouve t ’on si peu que personne ne s ’en veult deffaire

si l ’on ne prend tout , J ' en ay recouvert avec beaucoup de peine environ 800

ou . Je , ne croys pas qu ' il y aye quatre de ces croisettes que Je changeray puis
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qu ’elles ne passent par de là que pour 4 L . J ' avoys converty le reste de voz

deux monstres en pistolletz . Mais puis que J ' ay du temps Je tasoheray enoores

a recouvrer des seckins [ =Zechinen ] si Je puis , chascun les portons au billon

pour en faire faire des escus d ’or sol , a cause qu ’ilz pèsent davantage que

lesdicts escus lesquels vallent aussy 4 L . Pour les autres deux monstres que

[Claude Loisel ] le S . de flambermont  doibt . J ' ay tousiours dict

que nous n ’en aurions Jamais raison si nous n ' avions une contrainte contre

luy , l ’on m ' a bien envoyé un Arrest du Conseil mais ce n ’est que pour luy don¬

ner assignation audict Conseil pour y aller dans troys sepmaines dire les

raisons pourquoy Jl ne vous a pas payez , lequel Je luy ay faict signiffier

et envoyé a M. [ Beat Thomas ] Stocker [Leutnant der Kompagnie Zurlauben ] ,

C ' est pourquoy cela tirera encores de long . Je veux neantmoins esperer que

nous en aurons raison avant que M. l ’Amb. [ François F o u q u e t , Vicomte

de Vaux ] s ’en aille lequel espere de partir dans un moys , Jl semble que le
Yl~b

malheur accompaigne cette compagnie part . car Jl y a tousiours quelque cho¬

se a redire , mais Je n ’ay autre mraison a vous dire sur ce subject sinon que

Dieu afflige tousiours les bons et ceux qu ’il ayme , ce quj vous doibt servir
Tï~b

de consolation part . en la perte que vous avéz faicte de feu . . . vostre filz

[Franz  Zurlauben ] . Aussytost que J ’auray reçeu ses hardes Je ne manque-

ray de vous les envoyer avec tout ce que vous desiréz , vivant en Jmpatience

que Je n ’aye occasion de vous donner ce contentement pour 1 ’estroitte affec¬

tion que Je vous ay vouéé depuis 20 ans [ Rolland war zuvor Secrétaire parti¬

culier des franz . Ambassadoren Eustache de Refuge  in Solothurn ] que

J ' avoys l ’honneur d ' estre en voz quartiers ; vous ne sçauriez croire combien

J ' ay esté ayse d ' avoyr appriz par voz lettres la resollution que vous avéz

prise de nous venir voyr Car J ’estime que vostre personne me fera rajeunir de

dix annéés Me remettant devant les yeux la souvenance de ma Jeunesse que vous

homioriéz dez ' lors de vostre amitié si estroittement que toutte ma vie Je

vous en demeureray obligé . Vostre demiere lettre me fust rendue par . . . [ Tré¬

sorier Martin ] l y o n n e mesme en presence duquel elle fust ouverte et
7ïiÿ y

leüe et part . ce quj concemoit l ' affaire de M. R u g g von Tan-

n e c k surquoy Jl me dict que le S . [ Johann Lukas ?] J s e l i n de basle

n ’avoyt point rendu les papiers dont ledict S . de Tanneck est en peine , et

qu ' ilz doibuent estre encores entre les mains des heritiers dudict feu . . .

Jselin ( s ’il est vray qu ’il les eûst auparavant son decedz ) n ’ayant point ap-
. . .3

priz qu ’ilz ayent esté rendûz . Quant a l ' affaire du suisse de Brouage le Roy

a - reûoqué le don et faict rompre le brevet que le suisse de m. le Card . ° ^
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[Armand - Jean du Plessis , Duc de Richelieu]  avoyt obtenu , Si vous

avez quelque Abscheid [ wohl im spez . der Tagsatzungen von Baden gemeint ] qui

fasse mention de la Justice de voz soldats quand Jlz ont commis quelque cri¬

me . . . le Coll [ Johann  Ulrich ] G r e d e r et . . . les Capp. n &S [des Gar¬

deregiments ] vous prient de l ’envoyer , parceque Jl y a un soldat prisonnier

a lyon qui a tué un bourgeois que les Juges ne veullent pas rendre aux Juges

de la Compagnie [wohl Schauenstein gemeint ] , Jlz vous en ont escrit a ce

qu ’ilz me mandent et me prient de vous en escrire aussy . Et pour la recepte
y* 4

de M. [Adrian oder Jakob ] Ziegler [beides Aerzte in Zürich ] si vous

la pouvez avoyr vous obligerez Jnfiniment M. [ Jacques ?] 0 l i e r ( ! ) con¬

seiller d ’estât , sinon l ’on vous rendra ce que vous avêz desbourcê pour l ' huy-

le et payera t ’on le port , le mareschal que me nommez ne trempe point dans

la trahison de Normandie n ’y ayant que le Baron de Thrassy [ =T r a c y ] et

le s . [ Gabriel ?] de bricqueville [ =Briqueville , Marquis de La L u z e r-

n e ?] dont le premier a esté executté a l ’armêê , . . . [ et ] l ' autre est enco-

res prisonnier , Jl y en a un ’autre toutte nouvelle sur Calais que Dieu par

sa providence a aussy descouvert , De façon que les Angloys sont bien errrpe-

schêz de leur contenence ; et les Rochelloys [deren Stadt eben damals belagert

wurde ] encores d ’avantage N ’ayant plus ny chevaux ny chiens a manger Ce quj

cause une grande division parmy eux , la populace mourant de faim , et les ri¬

ches ne se voulions dessaysir du peu de vivres qu ] leur restent . Mad. e [Ca¬

therine de Parthenay als Witwe des René II Vicomte de Rohan

Vicomtesse ] de Rohan et les Ministres [gemeint die Prädikanten von La Rochel¬

le ] font ce qu ’ilz peuvent pour prescher la paix et la patience a ce pauvre

peuple Sed ieiunus venter non audit verba libenter , Enfin l ’on croyt Jcy que

la faim les fera bien tost réduire au debuoir mais ce sera tousiours trop

tard pour ce pauvre royaume que la trop longue continuation des guerres ci-

villes [ =Hugenottenkriege ] faict beaucoup souffrir . Je vous remercie de voz

bonnes nouvelles et vous prie de continuer a m ’en faire part parceque . . . le

Collonnel et . . . les Capp. neS  du Reg . n ^ me . . . [ prient ] de leur escrire ce

que J ’en sçay . Je suis bien ayse que vous ayêz priz soing d ' escrire aussy a

. . . [ Raymond Phélypeaux , Sieur d ' ] . . . [ H e r b a u t , Secrétaire d 'Etat aux

Affaires Etrangères ] parceque voz lettres et bons offices seront beaucoup

mieux reçeües a present que lors qu ’il y a un Ambassadeur en voz guartiers

C ' est pourquoy Je vous conjure de continuer avec esperance que vous en reçev-

rez la recompence en temps plus opportun que celluy cy le quel Dieu nous don¬

nera s ’it luy plaict bien tost . . .



y?
Mes humbles recommandations s ' il vous plaict a Mons. le landtaman [Heinrich]
Beding [von Schwyz] vostre bon et antien amy, et luy dictes que Je suis
en touttes les peines du monde de luy faire tenir un Collet de peau de . ..
[ ?] 5 que Je luy ay faict faire pardeçà suivant son ordre " .

Auf dem Adressenschildchen findet sich folgender Vermerk:
"Recommandéêa la Courtoisie de . . . [Bartholomäus ] Machet [in Solothurn]

par son très affectionné serviteur Rollandt"

1 ) s . AH 27/75 , 154 2 )
! hÄJfy yky aÿyut.
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3 ) Das Regest AH 27/146 kann nunmehr eindeutig ins Jahr 1628 datiert werden.
Beachte die sich daraus ergebenden Korrekturen!

4 ) s . AH 27/75
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Original , mit Siegel - AH 62 , 252- 253
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